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Faisons un point sur l’ERAFP 

 

 

Parmi les points abordés certains apportent une vraie satisfaction à la CFTC même si d’autres 

pourront nous l’espérons vivement être améliorés prochainement…. 

 

 

Permis de conduire des jeunes âgés de16 à 25 ans :  

Enfin une revalorisation du plafond de subvention ! 
 

 

La CFTC souhaitait depuis plusieurs mois une revalorisation de la prestation « Permis de 

conduire ».Cette position a été défendue par notre organisation en commission « Solidarité » de 

même que lors des derniers Conseils d’administration.  
 

Malgré l’opposition récurrente du syndicat UNSA, la proposition a été validée.  
 

Nous saluons la CFDT, revenue à de meilleurs sentiments qui a évité, cette fois, de s’abstenir 

pour enfin prendre  position en faveur de la revalorisation de cette prestation. 
 

Le plafond de la subvention est donc passé de 1200€, contre 700€ précédemment, à la très 

grande satisfaction de notre organisation syndicale. 

 

   

Le conseil d’administration de l’ERAFP (Etablissement de Retraite Additionnelle de la Fonction 

Publique) s’est réuni le 13 décembre. A cette occasion le conseil a voté un taux de revalorisation 

du point servi de 1 % pour 2013. La CFTC et les administrateurs des autres organisations n’ont 

pas voté cette revalorisation inférieure à l’inflation. 

Les OS ont demandé l’ouverture de travaux pour réformer le pilotage de l’ERAFP (pratiquement 

un fonds de pension), améliorer le rendement des placements et permettre le maintien annuel du 

niveau des rentes face à l’inflation. C’est la moindre des choses pour les agents publics qui 

cotisent obligatoirement à ce régime. 



 

 

 

 

 

 

 

 
Catalogue « Colonies été 2013 » 

 

 

Le nouveau catalogue été 2013 a enfin été validé malgré de nombreux débats .Il sera envoyé à 

tous les parents automatiquement dans le courant du mois de janvier, l’expérimentation du 

« catalogue en ligne  été 2012 » n’ayant pas réellement donné satisfaction. 
 

Parmi les destinations proposées beaucoup de nouveautés qui devraient permettre à vos 

enfants de trouver leur bonheur mais aussi de palier aux fermetures des centres du Clos du 

Vivier et de Mandres les Roses.   
 

Enfin le voyage aux USA continuera de faire partir du catalogue malgré l’opposition de la CFDT 

et l’abstention du syndicat FO.  
 

Pour la CFTC les choix des produits doivent répondre à la demande des parents et des enfants 

comme c’est le cas pour le choix des voyages de groupe Adultes…   
 

 

 
Prestation Bord de mer 

 

 

La CFTC a, malgré une hausse des prix significative pour certaines destinations, validé les 

tarifs Bord de mer pour la saison 2013 pour plusieurs raisons / 
 

  ne pas porter préjudice aux OD et permettre à ceux qui le voudront de partir dans des 

conditions négociées par le Cosog. 

  
 Des séjours Bord de mer à l’étranger ont été intégrés comme nous l’avions souhaité pour 

2012. 

 Des séjours de 15 jours seront réellement possible, revendication CFTC depuis la mise en 

place de la prestation. 
 

Cette prestation, pour la CFTC, pourrait être considérablement améliorée pour 2014 si 

l’ensemble des organisations syndicales pouvaient avoir une vision élargie de l’utilisation de 

l’enveloppe accordée par la Direction.  
 

Pour la CFTC une perspective est sure : les OD pourraient à terme ne trouver que très peu 

d’avantages, voir aucun, à passer par la prestation Bord de Mer pour partir au bord de l’eau !!! 
 

 

 

G P E C 
 

 

Au chapitre des moyens en effectifs  nécessaires au bon fonctionnement du COSOG, nous 

avons une énième fois réitéré la demande d’engager un exercice de GPEC  plutôt que de 

palabrer comme cela est le cas depuis quatre conseils d’administration sur ce sujet sans 

obtenir  de réelles avancées. 
 

Ce dossier est  particulièrement déterminant pour tous les administratifs en activité au 

COSOG. 


